
CERTIFICAT DE COMPETENCES EN ENTREPRISE: EXERCER LA MISSION DE
FORMATEUR EN ENTREPRISE

Délivré par CCI France et reconnu au niveau national, le Certificat de Compétences en Entreprise
(CCE)  est  aujourd’hui  recensé au Répertoire Spécifique des Certifications et  Habilitations de
FRANCE COMPETENCES. RS5365: Consulter la fiche iciLa certification peut se réaliser, soit par la
constitution un portefeuille de preuves (avec accompagnement individuel préalable de 7 heures
minimum),  soit  par  la  composition d’une étude de cas de 2 heures à  l’issue un parcours de
modules de formation chez CCI Formation soutenu auprès d’un jury de validation. La certification

Code RNCP / RS : RS5365
Ref : FDCLQ-0000-CCEEMF-01

En résumé

Objectifs
La certification repose sur les domaines de compétences :
1 - Capitaliser sur votre expérience professionnelle en management de projet et prendre du recul
2 - Valoriser vos compétences
3 - Etre acteur de votre parcours professionnel
4 - Capitaliser sur votre expérience professionnelle en management de projet et prendre du recul
5 - Valoriser vos compétences
6 - Etre acteur de votre parcours professionnel

» Participant

Toute personne souhaitant faire certifier ses compétences de formateur

» Pré-requis

Il est conseillé d'avoir suivi chez CCI FORMATION l’un parcours de formation suivant :
- "Formation de formateurs" (durée 4jours soit 28h)
- "Cycle formation de formateurs" (durée 10 jour soit 70h)
Des échanges préalables permettront de vous expliquer le dispositif,  de valider votre projet
professionnel  et  de  construire  votre  parcours  de  formation.  Le  CCE  est  accessible  à  toute
personne exerçant ou ayant exercé, au cours de 5 dernières années, une mission effective en lien
avec les compétences du référentiel concerné.
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Référentiel d'évaluation

1 - Identification des besoins de compétences de l’entreprise
- Analyser une demande de formation interne à l’entreprise en identifiant l’origine de celle-ci, les
finalités visées, les problèmes que la formation doit contribuer à résoudre et les caractéristiques
des publics cibles.
- Recueillir des informations complémentaires en analysant les postes de travail concernés et en
questionnant les populations ciblées afin d’identifier le périmètre de la réponse formation à
apporter.
- Analyser les données recueillies afin de déterminer les champs de compétences devant faire
l’objet  de  la  formation au regard des  activités  professionnelles  à  réaliser,  des  problèmes à
résoudre et des orientations définies par l’entreprise.
- Valider auprès de la direction de l’entreprise, les champs de compétences à faire acquérir ou
développer par la formation,  en analysant avec elle les contraintes et  moyens à prendre en
compte (durée - planning de réalisation - nombre de stagiaires - coût) au regard des finalités
visées.

2 - Préparation d’une action de formation interne
- Décliner les champs de compétences en compétences et capacités à mobiliser pour la réalisation
des activités professionnelles et/ou pour la résolution des problèmes identifiés lors de la phase
d’étude des besoins.
- Sélectionner les compétences et capacités visées par la formation au regard des orientations de
l’entreprise et des contraintes temporelles (durée et délai) à respecter, en évaluant les temps
d’apprentissage nécessaires à leur acquisition ou à leur développement.
- Structurer l’action de formation, en définissant les objectifs à atteindre et leur progression et en
choisissant  les  modes,  outils  et  supports  de  formation  adaptés  aux  caractéristiques  des
professionnels cibles et aux objectifs visés
- Définir les modalités de suivi et d’évaluation des acquis des stagiaires, en veillant à la cohérence
des situations et des supports choisis au regard des compétences et capacités à évaluer.
- Elaborer la stratégie pédagogique à mettre en œuvre en veillant à son adéquation avec les
objectifs à atteindre et les caractéristiques des publics en formation.

3 - Animation des séquences pédagogiques auprès des salariés de l’entreprise
- Présenter, à chacune des étapes de la formation, son organisation, les objectifs et méthodes
pédagogiques,  de  même  que  les  règles  de  fonctionnement  en  groupe  afin  de  favoriser
l’implication des participants.
- Mettre en œuvre différentes techniques d’animation en veillant à favoriser la production des
participants et en vérifiant leur niveau de compréhension à chacune des étapes du travail.
- Alterner différentes méthodes pédagogiques afin de favoriser la concentration et de soutenir
l’implication et l’intérêt des stagiaires.
- Gérer la prise de parole et les interrelations au sein du groupe en mettant en œuvre une fonction
de médiation, notamment en cas de situation problème.

4 - Suivi et évaluation des acquis des stagiaires /salariés de l’entreprise
-  Analyser  les  productions effectuées par  les  stagiaires  aux étapes clefs  de la  formation en
identifiant la progression des apprentissages effectués, tant à un niveau individuel que collectif,
afin d’ajuster son approche pédagogique en conséquence.
- Mettre en œuvre les modalités d’évaluation des acquis des stagiaires, en veillant aux conditions à
réunir, en sélectionnant les situations adaptées et en utilisant les outils et supports définis, afin de
respecter le protocole validé avec la direction.
- Evaluer les acquis des stagiaires au regard des objectifs visés, en analysant leurs productions et
en respectant les critères définis afin de produire une appréciation objectivée et argumentée.
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Méthodes, moyens et suivi
» Méthodes pédagogiques

– Echanges préalables pour expliquer le dispositif, valider votre projet professionnel et construire
votre parcours de formation.

» Moyens techniques

» Moyen d'appréciation de l'action

Lors  de  la  formation,  les  participants  sont  soumis  à  des  mises  en  situation,  des  exercices
pratiques, des échanges sur leurs pratiques professionnelles permettant un contrôle continu de
leur  progression  et  du  développement  de  connaissances  et  de  compétences  acquises
conformément aux objectifs visés.

» Suivi de l'action

» Accessibilité

Nos locaux sont accessibles aux personnes à mobilité réduite.
CCI Formation est un relais auprès des acteurs du handicap pour répondre le mieux possible à
votre demande de formation.
N’hésitez pas à prendre contact avec notre référent Handicap pour que nous étudions votre
demande. Un conseiller formation vous répondra sous 48h.
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Évaluations de la formation
Obtention du certificat : 80% des critères du référentiel doivent être validés.
Instance de certification : CCI France.

Intervenant
Cette  formation  est  animée  par  un  consultant  professionnel  formateur  spécialisé  dans  les
domaines de formation.
Tous nos formateurs répondent aux normes exigées par notre système qualité.

Formation en InterIntra
500€ net de taxe / personne certification
incluse

Durée
0.5 jour(s)
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Autres détails
> Éligible au CPF

> Formation certifiante

2 heure(s)
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